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Le Préfet de la Haute-Savoie

        à

Mesdames et Messieurs les Maires du département
     (en communication à MM. les Sous-Préfets)

Circulaire n°2009-49

Objet: Journée nationale d’hommage aux Harkis et aux autres membres des formations              
            supplétives le 25 septembre 2009.

P.J.:    Message de M. le secrétaire d'Etat à la défense et aux anciens combattants.

Par décret  du 31 mars  2003, Monsieur  le  Président  de la  République a instauré une 
«Journée nationale d’hommage aux Harkis et autres membres des formations supplétives», pour 
permettre à la Nation toute entière de leur exprimer sa reconnaissance pour leur courage et leur 
dévouement à la Patrie lors des évènements d’Algérie. Cette journée nationale est  fixée au 25 
septembre. 

La cérémonie organisée à cette occasion au niveau départemental aura lieu le vendredi 
25 septembre 2009 à 11 heures, au mémorial des victimes d’Afrique du Nord, quai des Francs-
tireurs à BONNEVILLE.

Vous avez toute latitude pour organiser, au niveau de votre commune, la manifestation 
que vous jugerez utile, à condition que celle-ci soit, dans sa forme, adaptée au contexte local.

Veuillez enfin trouver ci-joint le message de M. Hubert FALCO, secrétaire d'Etat à la 
défense et aux anciens combattants, que vous voudrez bien lire à cette occasion. 

                                                                                  Le Préfet

                                                                          signé

     Jean-Luc VIDELAINE

Adresse postale : Rue du 30ème Régiment d'Infanterie – BP 2332 – 74034 ANNECY CEDEX
Adresse internet : www.haute-savoie.pref.gouv.fr



Message
à l'occasion de la Journée nationale d'hommage

aux Harkis et autres membres des formations supplétives

25 septembre 2009

Aujourd'hui, la République rend un hommage solennel aux Harkis et aux membres des
formations supplétives qui ont servi la France tout au long de la guerre d'Algérie.

Nous nous inclinons avec respect devant la mémoire des morts. Leur souvenir ne s'efface pas
et le nom de chacun d'entre eux est entré dans notre mémoire nationale. Leur histoire est notre
histoire.

Nous exprimons, par cette journée nationale, la reconnaissance du pays tout entier envers les
Harkis et tous ceux qui ont fait le choix de la France durant ces années terribles.

Leur sacrifice fut double.

De 1954 à 1962, ils ont combattu avec courage et vaillance dans des opérations militaires aux
côtés de l'armée française ou simplement en défendant leurs villages. Tous sont restés
indéfectiblement fidèles à la France, jusque dans l'adversité la plus tragique.

Mais la paix retrouvée n'a pas marqué la fin de leurs souffrances. Ils ont vécu la terrible
épreuve de l'exil. Arrachés à leur terre natale, à leur famille et à leur culture, ils ont traversé la
Méditerranée. Ils ont tout quitté et tout recommencé. Ils ont dû reconstruire leurs vies dans
une Métropole qui ne les attendait pas.

Ces hommes et leurs familles ont vécu les pires drames. Ils ont connu les pires difficultés.
Mais ils sont restés, malgré tout, des hommes dignes, des hommes debout, fidèles aux valeurs
de la République.

Regardons ce que fut leur vie : ils nous apprennent le courage et la volonté, l'honneur et la
fidélité. Ils ont mérité le soutien de la communauté nationale.

Honneur aux Harkis et aux membres des formations supplétives qui ont combattu jusqu'au
sacrifice suprême pour la France en Algérie.

Hubert Falco
Secrétaire d'Etat à la Défense

et aux Anciens combattants
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